


Fonctionnement du PFU

Revenus mobiliers

Les revenus mobiliers sont imposés en deux temps au titre de l’IR :
1.   L’année de leur perception, ils sont imposés, sauf exception, au taux forfaitaire non libératoire de 12,8 %, prélevé 

sous la forme d’un acompte.
2.   L’année suivante, ces revenus doivent être indiqués dans la déclaration de revenus : c’est là qu’intervient l’impo-

sition définitive. À cette occasion, le contribuable a la possibilité d’opter pour l’imposition au barème progressif 
de l’impôt sur le revenu. Il conviendra alors de bien déterminer si cette option est plus avantageuse que le PFU.

En cas de réponse positive et d’option pour le barème, une régularisation sera effectuée par l’Administration fis-
cale qui restituera le trop-perçu.

Plus-values de cession de titres

Les plus-values de cession de titres sont imposées en une seule fois puisqu’elles sont déclarées au moment de la 
déclaration de revenus.
L’imposition forfaitaire de 12,8 % s’applique à l’ensemble des plus-values de cession de titres réalisées depuis le 
1er janvier 2018. Elle est assise sur le montant des plus-values subsistant après imputation des pertes, puis, le cas 
échéant, de l’abattement fixe de 500 000 euros pour les dirigeants partant à la retraite.
●  Les moins-values subies au cours d’une année doivent obligatoirement être imputées sur les plus-values de 

même nature réalisées au cours de la même année.
●  Le contribuable ne peut pas décider de choisir l’année d’imputation des moins-values. Les moins-values sont 

reportables pendant 10 ans.

Choix de la modalité d’imposition la plus intéressante

Option globale pour l’ensemble des placements

●  L’option pour le barème progressif est expresse et globale pour l’ensemble des revenus : revenus mobiliers, gains 
nets, profits, créances et plus-values de cession de titres entrant dans le champ d’application du PFU.

●  Il n’est donc pas possible de choisir sur une année l’imposition au PFU pour certains revenus et l’imposition selon 
le barème progressif pour d’autres.

●  De plus, l’option est irrévocable : elle s’exerce chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus mais il 
est possible de changer de mode d’imposition l’année suivante, au plus tard avant la date limite de déclaration.

Abattements maintenus en cas d’option pour le barème de l’IR

Pour un client détenteur de divers placements (contrats d’assurance vie, comptes-titres…), il est important de 
vérifier globalement l’option la plus avantageuse pour lui compte tenu de son TMI et des abattements auxquels il 
peut prétendre. Seule l’option d’imposition selon le barème de l’impôt sur le revenu permet de profiter :
●  de la déductibilité de la CSG (6,8 %), le cas échéant ;
●  de l’abattement de 40 % sur les dividendes ;
●  de l’abattement sur les plus-values de cession de titres acquis avant le 1er janvier 2018 tenant compte de la durée 

de détention (entre 2 ans et moins de 8 ans : 50 % ; depuis 8 ans ou plus : 65 %) ;
●  de l’abattement renforcé sur les plus-values de cession de titres de PME de moins de dix ans acquis avant le 

1er janvier 2018, tenant compte de la durée de détention (entre 1 an et moins de 4 ans : 50 % ; entre 4 ans et moins 
de 8 ans : 65 % ; depuis 8 ans ou plus : 85 %).
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●  De manière générale, le PFU reste l’option la plus favorable sauf pour les contribuables non imposables.
●  Pour les contribuables percevant des dividendes et ayant un taux marginal à 11 %, l’option pour le barème pro-

gressif reste intéressante.
●  De même, pour les contribuables percevant des plus-values lors de la cession de leurs titres acquis avant 

2018 et pouvant bénéficier d’un abattement pour durée de détention, l’option pour le barème progressif est 
intéressante, comme le montre le tableau ci-dessus.

●  En cas de perception de revenus exceptionnels, seule l’option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu 
permet de bénéficier du système du quotient.

● Le choix de la modalité d’imposition peut avoir un impact sur le calcul du revenu fiscal de référence.

COMPARAISON DU TAUX D’IMPOSITION SELON LE BARÈME DE L’IR (1)  
ET LE PRÉLÈVEMENT FORFAITAIRE UNIQUE (PFU) • Taux hors prélèvements sociaux

Barème impôt sur le revenu
PFU

0 % 11 % 30 % 41 % 45 %

Intérêts 0 % 11 % 30 % 41 % 45 % 12,8 %

Dividendes 0 % 6,6 % 18 % 24,6 % 27 % 12,8 %

Plus-value (abattement de 50 %) 0 % 5,5 % 15 % 20,5 % 22,5 % 12,8 %

Plus-value (abattement de 65 %) 0 % 3,85 % 10,5 % 14,35 % 15,75 % 12,8 %

Plus-value (abattement de 85 %) 0 % 1,65 % 4,5 % 6,15 % 6,57 % 12,8 %

  Imposition selon le barème progressif de l’impôt sur le revenu plus avantageuse que celle au PFU.
(1) Barème de l’impôt sur les revenus 2023 (déclaration IR déposée en 2024).

En pratique

Exemple
Monsieur Durand a investi son épargne en actions. Il a perçu en 2023 des dividendes pour un montant de 1 500 € (abat-
tement de 40 % en cas d’option pour le barème progressif de l’IR) et a réalisé une plus-value de 10 000 € sur des titres 
détenus depuis plus de 8 ans (abattement de 65 % en cas d’option pour le barème progressif de l’IR). Enfin, il a effectué 
un retrait sur son contrat d’assurance vie détenu depuis moins de 8 ans dont les versements ont été effectués après le 
27/09/2017. Les produits générés sont de 5 000 €. Monsieur Durand est situé dans la deuxième tranche d’imposition, 
soit 30 %. La fiscalité IR estimative applicable à Monsieur Durand concernant ses revenus est la suivante (hors calcul des 
prélèvements sociaux applicables) :

●  L’option pour le barème progressif de l’IR 
est plus favorable pour les plus-values.

●  Le PFU est plus favorable pour les 
dividendes et l’assurance vie. Toutefois, 
l’option pour le barème progressif de l’IR 
étant globale, il faut retenir la solution  
la moins coûteuse au total.

●  L’imposition au PFU permet de réaliser 
une économie d’impôt sur le revenu  
de 708 €. En l’espèce, Monsieur Durand 
n’aurait pas intérêt à opter pour le 
barème progressif à l’IR.(1) Pour les besoins du calcul, nous avons appliqué le taux marginal de 30 %.

Application 
du PFU de 
plein droit 

(12,8 % d’IR)

En cas d’option 
pour le barème 

progressif  
de l’IR (1)

PFU de 12,8 %  
d’IR – Option 

barème  
progressif de l’IR (1)

Dividendes 192 € 270 € – 78 €

Plus-value sur titres 1 280 € 1 050 € 230 €

Assurance-vie 640 € 1 500 € – 860 €

Total 2 112 € 2 820 € – 708 €
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